
Aujourd’hui le Parlement européen s’est prononcé sur la prolongation d’un an du
pass sanitaire européen. Notre délégation s’oppose à cette prolongation inutile qui
est une véritable atteinte à la liberté, et qui n’a rien de sanitaire. Cette stratégie de
lutte contre le virus s’appuie sur la contrainte et maintient un régime d’exception,
qui, nous le rappelons, ne doit justement pas avoir vocation à se pérenniser.

Les mesures liberticides prises depuis le début de la crise Covid entravent nos
droits fondamentaux sans que leur efficacité sanitaire ne soit réellement prouvée.
Comme l’a rappelé l’Organisation mondiale de la santé, la réponse à cette crise doit
au contraire passer par la conviction.
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